
QUALIFELEC 
 

1. En quelques chiffres : 
 
Au 1er trimestre 2025, 8237 entreprises sont qualifiées dans plusieurs activités et 14007 
certificats de qualification sont actifs.  
5200 entreprises sont positionnées sur l’IRVE, Qualifelec est leader incontesté de la 
qualification en IRVE.  
1004 entreprises sont qualifiées en Solaire Photovoltaïque, un chiffre en forte progression.  
2097 entreprises détiennent le label RGE pour les catégories de travaux qui relèvent du 
périmètre de Qualifelec (Radiateurs électriques, dont régulation, Ventilation mécanique, 
Pompe à chaleur, chauffage et Panneaux photovoltaïques).  
4029 entreprises détiennent une qualification cœur de métier en Installations Electriques 
Logement Commerce Petit Tertiaire ou Moyen Gros Tertiaire Industrie.  
 
Qualifélec n’est plus sous COFRAC mais sous « Agrément Ministériel » de « Socotec 
Qualification » pour une impartialité totale.  
Les audits de rénovations évoluent vers le « neuf » avec une mise en avant de 
l’environnement, du partenariat, des achats responsables et des actions régionales. 
 

2. Moins de documents administratifs à fournir : Qualifelec simplifie vos démarches 
 
Qualifelec a déployé des outils informatiques lui permettant de récupérer directement auprès 
des pouvoirs publics un certain nombre de documents administratifs.  

- En premier lieu, les entreprises n’auront plus à fournir de justificatif. Fini le KBis à 
ajouter à chacun des dossiers, car Qualifelec est en mesure de contrôler ces 
informations. Cette nouveauté touche toutes les qualifications et tous les dossiers.  

- En second lieu, Il n’est plus nécessaire de fournir une attestation de vigilance ou une 
attestation de régularité fiscale dans le cadre des demandes de label RGE. Qualifelec 
peut obtenir ces attestations automatiquement.  

 
3. Dossier de qualification IRVE : Qualifelec passe à la dématérialisation pour plus 

d’efficacité. 

Depuis janvier 2025, le dossier de demande de qualification IRVE se remplit directement en 
ligne dans l’espace client. Une évolution pensée pour faciliter la vie des professionnels.  
Le « dossier » dématérialisé IRVE est aussi simple à remplir que le formulaire de suivi annuel 
en ligne.  

- Une répartition par onglets correspondant aux chapitres du référentiel IRVE,  

- La possibilité de naviguer d’un onglet à l’autre sans blocage,  

- Un bouton pour sauvegarder son travail, se déconnecter et reprendre plus tard,  

- Des actions simples à faire : des champs à remplir, des cases à cocher, des 
documents à télécharger,  

- Une page récapitulative pour une dernière vérification avant envoi,  

- Un clic sur un bouton pour envoyer son dossier à Qualifelec.  
 

4. De nouvelles aides à disposition 24/24, 7/7 : Qualifelec renforce son accompagnement 
  
Qualifelec a produit une série de tutos vidéo pour accompagner les entreprises dans leur 
démarche de qualification.  
A découvrir sur Youtube : https://www.youtube.com/@qualifelec6446  



- En amont de la demande de qualification, bien comprendre les enjeux et les attentes 
pour se lancer sur les marchés de l’IRVE, le label RGE pour la rénovation énergétique, 
le Solaire Photovoltaïque  

- Au moment de la demande de qualification, des tutos dédiés à chaque type de 
dossier (le dossier administratif, le dossier technique LCPT, RGE, SPV RGE) et les 
demandes à remplir en ligne (suivi annuel et dossier dématérialisé IRVE).  

- Une fois la qualification obtenue, un tuto sur le certificat de qualification : 3 mn pour 
comprendre toutes les informations qui sont évaluées et vérifiées avant de délivrer un 
certificat de qualification. Un outil pédagogique pour les clients des entreprises 
qualifiées. La qualification est une démarche qualité qui permet d’apporter la preuve 
des compétences d’une entreprise, de façon objective et impartiale.  

 
5. « Lumibot », le chatbot du site pros.qualifelec.fr, il vous aide à explorer les 

ressources de Qualifelec et à trouver des réponses à vos questions. 
 


